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OBJET : RÉALISATION PAR LA DIRECTION ARCHÉOLOGIE ET MUSÉUM DU SUIVI 
ARCHÉOLOGIQUE DES TRAVAUX DE CONSOLIDATION, DRAINAGE ET REMBLAIEMENT 
PROGRAMMES PAR L'ÉTAT (CRMH-SUD-EST) SUR LE SITE D'ENTREMONT (HABITAT 2)

Le 12 octobre 2020 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans l'Amphithéâtre De La Verrière, 10 Rue des allumettes, 13 100 Aix-en-Provence, sur la 
convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 06/10/20, conformément 
aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Madame Laurence ANGELETTI, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur 
Moussa BENKACI, Madame Kayané BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, 
Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Pierre-Paul CALENDINI, Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi 
CAPEAU, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Françoise 
COURANJOU, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI 
MEO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur 
Jean-François DUBOST, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-
Christophe GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie 
HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Monsieur Philippe KLEIN, 
Madame Perrine MEGGIATO, Monsieur Alain PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence 
PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur 
Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Madame Solène TRIVIDIC, Madame Fabienne VINCENTI, 
Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Dominique AUGEY à Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Monsieur 
Francis TAULAN, Madame Agnès DAURES à Monsieur Pierre SPANO, Madame Sophie JOISSAINS à 
Madame Brigitte DEVESA, Madame Gaëlle LENFANT à Monsieur Marc PENA, Madame Sophie MEYNET 
DE CACQUERAY à Madame Laurence ANGELETTI, Madame Arlette OLLIVIER à Madame Sylvaine DI 
CARO ANTONUCCI, Monsieur Stéphane PAOLI à Madame Françoise COURANJOU, Madame Marie-Pierre
SICARD - DESNUELLE à Madame Karima ZERKANI-RAYNAL, Monsieur Jules SUSINI à Monsieur 
Sellam HADAOUI. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Monsieur Jean-Louis VINCENT. 
Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Monsieur Jean-Christophe GRUVEL donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Christophe GRUVEL

Politique Publique     :   08-VALORISATION DU PATRIMOINE

OBJET : RÉALISATION PAR LA DIRECTION ARCHÉOLOGIE ET MUSÉUM DU SUIVI 
ARCHÉOLOGIQUE DES TRAVAUX DE CONSOLIDATION, DRAINAGE ET 
REMBLAIEMENT PROGRAMMES PAR L’ÉTAT (CRMH-SUD-EST) SUR LE SITE 
D'ENTREMONT (HABITAT 2)- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Classé au titre des monuments historiques et propriété de l’Etat, l’oppidum d’Entremont est
un symbole de la civilisation gauloise, en raison de la remarquable statuaire qui y a été mise
au jour, unique en Europe. L’histoire de la ville est intimement liée à sa destinée. Si l’on en
croit  les  textes  antiques,  Aix  serait,  en  effet,  née  de  la  destruction  de  cette  place-forte,
considérée comme la capitale de la confédération salyenne, par le proconsul romain Caius
Sextius Calvinus, en 124 av. J.-C. 

Implanté en bordure du plateau de Puyricard qui domine la ville actuelle, le site a fait l’objet
d’importantes  recherches à  partir  des années 1947,  sous  l’égide de Fernand Benoit  et  de
Robert  Ambard,  et  jusqu’à la  fin  des années 1990,  sous la  direction conjointe de Patrice
Arcelin  et  Gaëtan Congès.  Depuis  1999-2000,  il  fait  régulièrement  l’objet  de  travaux de
restauration en vue de sa préservation. Un projet de publication est en voie de finalisation.

En  2020-2021,  la  Conservation  régionale  des  Monuments  historiques  a  programmé  des
travaux de consolidation, de drainage et de remblaiement sur une partie de l’habitat 2 qui
correspond à l’extension urbaine du site, datée des années 160 av. J.-C. Il s’agit des îlots 1 et
5B1 qui sont adossés au rempart nord de l’oppidum, et de la voie 4 qui les dessert. Fouillés
anciennement  et  jamais  mis  en  valeur,  alors  qu’ils  se  trouvent  à  l’entrée  du  site,  ces
ensembles urbains sont aujourd’hui à l’air libre et ont beaucoup souffert des intempéries. Du



fait de leur situation en partie basse de l’oppidum, l’évacuation des eaux y est notamment un
problème permanent. 

L’opération  de  réhabilitation  projetée  par  la  Conservation  Régionale  des  Monuments
Historiques  nécessite  de  consolider  et  démonter  partiellement  les  sols  et  structures
archéologiques, de re-profiler la rue et de remblayer les maisons mises au jour en 1999-2000.
Confiés  à  une  entreprise  agréée,  ces  travaux  doivent  faire  l’objet  d’un  accompagnement
archéologique  et  de  fouilles  ponctuelles  pour  les  passages  de  buses  en  particulier  et  les
nivellements pour l’évacuation des eaux.

La  Direction  Archéologie  et  Muséum a  été  sollicitée  par  la  Conservation  Régionale  des
Monuments  Historiques,  pour  proposer  une  offre  répondant  au  cahier  des  charges
scientifiques et techniques établis par le service régional de l’archéologie et la Conservation
Régionale des Monuments Historiques. A cette fin, elle a  rédigé un mémoire technique et
établi un devis, qui ont été validés par l’Etat.

L’intervention  archéologique  est  programmée  pour  l’automne  2020  et  sa  réalisation  sera
conditionnée au calendrier de l’entreprise mandataire. Elle donne à la direction Archéologie
l’opportunité de travailler sur ce site majeur de l’âge du Fer, reconnu au plan international et
dont le musée Granet présente une partie des collections.
L’implication de Direction Archéologie est en l’occurrence possible du fait de la présence, en
son sein, d’un spécialiste de la Protohistoire régionale.

L’opération archéologique a été estimée à  36 260,85 € HT,  soit  43 513,02 € TTC.  Elle est
organisée en deux tranches :
-  Une  tranche  ferme  comprenant  des  recherches  documentaires  (8  jours),  ainsi  que
l’intervention sur le terrain (35 jours ouvrés sur une période de 3 à 4 mois). Elle devrait
mobilier  entre  2  et  4-5  personnes.  Son  montant  est  estimé  à  21 927,19 € HT,  soit
26 312,62 € TTC.
- Une tranche conditionnelle pour la rédaction d’un rapport (25 jours ouvrés sur une période
de 8 mois). Elle devrait mobilier entre 2 et 4-5 personnes. 
Son montant est estimé à 14 333,66 € HT, soit 17 200,40 € TTC.
La  totalité  de  ces  dépenses  sera  prise  en  charge  par  la  Conservation  Régionale  des
Monuments Historiques. Les modalités de mise en œuvre et de prise en charge financière de
l’opération sont formalisées dans le contrat qui vous est présenté en annexe.

En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- AUTORISER cette intervention archéologique,

- AUTORISER Madame le Maire ou Monsieur l’Adjoint  délégué à l’Archéologie à
signer le  contrat  entre la Ville et  le  Directeur Régional des Affaires Culturelles  de
PACA (ou son représentant),

- DIRE que les dépenses relatives à la réalisation de l’intervention archéologique seront
imputées  au budget  général  de  la  Ville  sur  la  ligne de dépenses  n°  10781 (92324
60632 5565) et sur la ligne de crédits n° 10782 (92324 70688 5565), pour un montant
prévisionnel de 36 260,85 € HT, soit 43 513,02 € TTC.

- AUTORISER  Monsieur  le  Trésorier  d'Aix-Municipale  à  faire  recette  des  sommes
correspondantes
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Présents et représentés : 53

Présents : 43

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER



Compte-rendu de la délibération affiché le : 15/10/20
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»






































































